
  

PRÉFET DU RHONE 
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106, rue Pistre Comeille . 69003 LYON : : : : 
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ARRETE COMPLEMENTAIRE 

actualisant ef complétant les prescriptions 
techniques réglementant les activités de 

la société MALERBA — Usine n° 4 - : 
rué de Lyon à COURS-LA-VILLE s 

Le Préfet de la Zone de Défenÿc et de Sécurité 
Stid-Est. - 
Pr4fet de là région Rhône-Alpes 
Préfèt du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Horineur 

VU ie’ code de l’environnement, notathment les articles L 512-3 etRS51231; 

VU les décrets-n° 96-197 du 11 mars 1996, n° 2002-680 du 30 avril 2002, x° 2006646 du 31 mai 2006, n° 2006-678 du 8 juin 2006, n° 2010419 du 28 avril 2010 et n° 2010-875.du 26 jüillet 2010 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

VU le décret n°. 2010-1700 du 30 décembre 2010-miédifiänt la colégne A' de l'annexe à l’article R 511-9 du codé de l'environnement relative à la nomenclature des installations classées pour Ja protectiôn de l’environnement ; : 

VU l'arrêté ministériel du'23 janvier 1997 relatif à la limitation des-bruité émis. dens l'environnement par les installations classées pour le protéction de l’environnement : 
VU l'arrêté ministériel du 2-février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des inétallations classées pour la protection de l’éñvironnement soumises à'autorisation ; 

  

VU l'arrêté ministériel. du 17 novembre. 2009 portant approbatioi du. schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Brotséne ct airélant le programme phiriannuel de mesures ; 
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VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du 

plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

YU le plan régional d'éliminâtion des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé par. 
le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 1995 régissant le fonctionnement des activités exercées pat 

la société MALERBA, dans son usirie n° 4 située rue de Lyon à COURS-LA-VILLE ; 

VU lé dossier de déclarétion de la société MALERBA, parvenu le 5 octobre 2009, relatif aux 

modifications apportées aux installations de peinture au trempé de sôn usine n° 4 située rue 

de Lyon à COURS-LA-VILLE ; : 

VU le rapport en déte du 22 avril 2011. de la direction régionale de. l'environnement, de 
l'aménagement ‘et du logement de Rhänc-Alpes, service chargé. de l'inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis du” conteil départèmental de l'environnement et -des risques sanitaires ef 
technologiques exprimé dans sa séance du 26 mai 2011 : 

CONSIDERANT que la déclaration le modifications précitée, faite par la société MALERBA 

. Bour $on.usine n° 4 est-conforme aux dispositions prévues à l’article R 512-33 du codë de 

l'environneinent ; + 7 

CONSIDERANT que de la. déclaration “précitée il ressort que, Suite au remplacement dé la 
peinture solvantée par de la peinture hydio-diluable, ia société MALERBA a été amenée à 
modifier son process initial; s    

CONSIDERANT que iès aménâgemenñls réalisés ont permis d'attémuer es impacts en terme de 
rejets atmosphériques ét de diminuer également lé risque incendie ; . 

CONSIDERANT donc que ces môdifications ne revêtent pas un. caractère substantiei puisqu'il 
ny à pas d'aggravation des dangers ou inconvénients présentés par le sfte et qu'il convient, 
toutefois, compte tenir des aménagements réalisés, de l’évolution de la réglémentation et de 
l'ancienneté des äctes régissant les installations, d'actualiser les prescriptions réglementant 
l'ensemble de l'établissemenit afin de-préserver les intérêts mentionnés aux articles L 211-1 
et L.$11-1 du code de l'ervironnémeñl ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu'il y a lieu ën application des dispositions de l'article 
R 512-31 du code de l'enviromnèment ; ! 

ÿ.de prendre acte. du dossier de déclaration de modifications de la société MALERBA, 

parvénu le 5 octobre 2009, concemant son usine n° 4 de COURS-LA-VILLE ; 

  

L
R



  

F d'actuslisér ot complétet les prescriptions applicables à l'ensenible de l'établissemént, > do mettre à jour la liste des installations classées autorisées ou déclarées bxploitées dans l'enceinte de l'établissement ; : 

CONSIDERANT, dé plus, qu'il apparaît nécessaire de prescrite à.la société MALERBA la réalisation d'une étude"de: dangers, basée sur. le risqué incendie, qui justifiéra- que l'établissement préséhte un niveau de risque aussi bs que possible compte fenu de l'état dés connaissances et dés pratiques et de la vulnérabilité de l'environriement : 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

| TITRE 1 

: CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1° - Dispositions adiainistratives 

1.1 - IL est pris acte dn dossier de déclaration de in société MALERBA, parvenu le 5 octobre : 2009. portant sur les modifications épportéss ani installations. de péintnre av terpé de son 
usiné n° 4 située rue dé Lyon à COURS-LA-VILLE. 

12 » La. poursuite de l'exploitation de pét établissement est subordonnée au reÿpect des 
conditions énoncées dans le dossier d'informations susvisé ot des prescriptions édictées ci après. 

1 Les prescriptions du présént arrêté sont applicèbles immédiatement à l'exception de clés por lesquelles un délai est explicitement préva. La mise en applicétion, à leur date: d'effet, de ces prescriptions entraîne labrogatiôn de toutes Les dispositions-añlérièures contraires ou identiques qui avaient le riême objet et, plus particulièrement, celles édictées par l'arrêté préfectoral du 14 juillet 1995. . - : 
1.4 - Les activités exercées par la société MALERBA dans l'enceinte de son usine ni° 4 sont 
répertoriées dans le tableau-constituant Pannexe 1 du présent arrêté. ‘ 

1:8-- Les Brefcriptions du présent arrêté s'appliquent également aux gutrés installations ou ‘équipements exploités dans l'établissenent, qui, mentionnés ou non das la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou Jeu éorinexité àvec une instellation soumise à autorisation À modifier les dangers Gu inconvénients de cètte installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions glñérales applicables aux installations classées soumises à déclaration. sont applicables aux installations classées * soumises à décléetion incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par Le présent arrêté, 

 



ARTICLE 2 - Nature des installations 

+" 241 - Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, les parcelles et le lieu-dit suivants : 

  

Commune. Parcelles. Section Lieu-dit 

COURS-LA-VILLE 34-36-530-531-533-535-536 AB La Fargette 
  

            

2.2 “Autrés limites de Pantorisation 

Lé surface ocèupéè par les installations, voies, aires de circulation, ‘et plus généralement, [a 
surfe concernée par les travaux de réhabilitation à le fin d'exploitation zeste inférieure à 
11933 m°, 

ARTICLE 3 - Conformité au dossier. 

. Les installations et leurs annexes, objet du”présént. arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et-dônnées techniques contenus danë les différents dossiers 
äéposés par l'exploitant: En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
“présent arrêté, des arrêtés complérnentaires et les réglementations auires en vigueur. 

“ARTICLE 4 - Modifications et cessation d'activité 

4,1 - Porter à connäissance 

Toute modification appoitée par le demaideur aux installations, À leur mode d'utilisation ou à 
leur”voisinage, et dè nélure à entraîner uñ changement notable deséléments du dossier de 

demande d'autorisation initial, ‘est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 
tous Les éléments d'appréciation. 

4.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Leë étides d'impact el de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
teile “que prévus à l'aricle R 512-33 du code de l’environnement, Ces compléments sont 
systéhistiquement communiqués au préfet Qui pourra. demander une analyse critique d'éléments 
du dossier justifiant des vérifications pârticulières, effectuée par un.organtsme extérieur expert 
dont ‘le: choix. est sbuiis à sôn approbation. ‘Tous les frais engagés à ccite occasion sont 
'suppoités par l'exploitant, ; 

4:3-- Équipements abandonnés 

Les équipemients abandonriés ne-doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leür enlèvement est:incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, . des 
dispositions matérielies-interdiront leut réutilisation afin de garantir: leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

 



  

4,4 - Cessation d'activité. 

Sans préjudice dé mosuires de l'article R.512-39-1 du code de l'environnement pour application 
des articles R:512-39-7' R.512-39-5, l'usage à prendre en compie est uri usage industriel : 
Lorsqu'une installation classée’est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de 
cet arrêt trois mois au moins avant celui 
La notification prévue ci-dessis indique les mesures prises ou‘prévues pour assurer, dés l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du sife. Ces mesures comportent notamment : 

-l'évacuatioh ou l'élimination des produits déngersuk, ét, pour les installations antres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le aite : 

- dés interdictions ou limitations d'accës an site ; 
“la suppression des risques d'incendie ct d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

En outie, l'exploitant doit placer Te site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteifite aux inféréts mentionnés à l'atticle L.511-L:du code de l'environnement et qu'il permette 

un usage futur du site déterminé selori l'usage prévu âu premier alinéa du présent article. 

  

  

. ITRÉ? Ü 

GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT - 

ARTICLE 5 - Exploitation des iüstallationé 

5.1: Objectifs généraux 

L'exploitant prerid. toutes. és dispositions nécessaires dans le conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- imiter la .consomimätion ‘d’eau, et limiter les: émissions ‘de polluants dans 
l'énvirobnement ; 

"la gestion des effluents et déchgts en fonction de lexirs cectrisiques, ainsi que la. 
réduction des quantités rejetées ; | 

-. prévenir. en toites: circônistancés, l'émission, la dissémination. ou.le déversement, 
chroniques ou’ acéidentels, directs où indirects, de matières où substances qui peuvent. 
présenter des dangers ou inconvénients pour la.commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agricultüre, la protection de la natute et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments. 

5.2 - Consignes d'exploitation 

L'expléitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitément les vérifications à'effectuer, en coñditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarage, de dysfonctiomnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en loutes 
cireonétances le respect des dispositions dur présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personiés nommément désignées par 
Pexploitant et ayant une.  Soñnaissance des dangers des produits stockés ou utilisés’ dans 

! l'installation. 

DE



ARTICLE 6 : Réserves de produits ou matières consommables 

  

L'établissement dispôse de résérves suffisantes de produits ou matières éonsoinmiables utilisés de 
ranière “courante ou occasionnelle pour ‘assurer Îa protection de- l'environnement tels que: 
manches de filtré, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

ARTICLÉ 7 : Équipements sous pression 

L'exploitant établira et tiendra ‘à jôur un état des équipemients sous, pression souinis aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication. des éléments 
suivants pour éhaque équipement : 

le nom du conétructèur ou du fabriéaht, 
2 Je numéro de fabrication (ou féférence de l'ISO pour les tuyauteries), 
+ 1e tÿpe : R pour récipiént, ACAER pour appareil à couvercle amovible à fermèture rapide, 

GVAPHP pour générateur” avec. préseñce humaine permanente, GVSPHP pour 
générateur sans présence humaine penñanente, T pour tuyaüterie, 

- l'année de fabrication, 

-. la nature du fluide et groupe : 1 ou 2, 

la préssion de calèul où pression maximale admissible, 
= le volume eh litres oule DN pour les tuyauteries, 
+ les. dates de Ja derhière et de la prochairte inspéction périodique, 
<' les dites de‘Îa dernière et de la prochaine requalification péricdique, 
= l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notices d'instructions), : 

2 les dérogations du aménagements éventüels. : 
ét état peut être teiru à jour sous forme numériqué ; iin exemplaire sous format papier est remis 
à l'inspection des installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des appareils à 
pression à sa demande, . 

ARTICLE 8 - Intégration dans le paysage 

81+ Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettént d'intégrer l'installation. dans le 
paysage. L'énsemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence: 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispérsion sur les voies publiques et 
les zories environnantes de poussières, papiers, boues, déchéts, ete. 

8:2.- Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant soit aménagés et maintenis'en 
bon état de propreté (peinture, .). Les émissaires de rejet et leur réiphére font l'objet d'un soin 
paruler (lantons, egazonnement.…). 

 



  

‘ARTICLE 9 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceplibles d'être préveñus. par les prescriptions du présent atrêté 
ést immédiatement porté à la connaissance dû préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 10 - Incidents ou accidents 

L'exploitañt est tent à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents:surveñus du. fait du fonctionnement de son installation qui sont de 

sature à portèr atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du codé dé l'environnement. 

Sauf exception dfment justifiée, en particulier pour des motifs dé sécurité, il est interdit de 
modifier en quoi que ce. soit l'état des installations où a eu lieu l'acciderit ou linciderit tänt que 
l'inspecteur des.installations classées: n'en a pas donné $on accord et, S'il y: a lieu; après 
autorisation de l'autorité judiciaire. ‘ : 

Un iapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, uri rappoit 
d'incident, est transmis par l'exploitant à linspection des: installations classées. Il précise 
notamment les circonstances ef es causes de l'accident.‘ou de l'incident, les éffets sur les 

pérsonnes et l'environnement, lés mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effêts à inôÿen ou long terme: 

Ge rapport est trahsmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 11 - Récäpitulntif des documents tenus à la disposition de inspection 

* L'exploitant doit établir et tenir À jour un dossier comportant les docurents suivants : 

= Je doësier de démände d'autorisation initial, 
= les plans fenus à jour, 
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, eh cas: d'installations 

soumises à déclaration non couvertes pat un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à: autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations clässées pour le-protection de 
l’environnement, 

tous les documents; énregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 

le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais. dañs de &as des 
dispositions doivent êtré.prisés pour la sauvégarde des données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations’ classées sur, le sité 

durant.5 années au minimum. 

ARTICLE 12 - Récapitulatif des documents à transmeftre à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

 



  

  

Articles. Documents à transmettre Périodicité / échéances 
  

Article 4 [Notification de mise à Farrêt définitif. |3 mois avant Ia date de cessation d'activité 
point 44 
  

Article 34, | Niveaux sonorés Tous.les 3 ans 
point 34.4 
  

Atticle35,.| Déclaration, annuelle des- émissions | Annuelle 
point 35,2 | polluantes.         
  

TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUÉ 

ARTICLE 13 - Conception des installations. 

131 

  

Dispositions généräles 

L'exploitant prend toutes. les, dispositioris nécessaires dans la’ conception, l'éxploitation et 
l'entretien des .instellations de manière à: limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte séléctivé.et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques «et la réduction des quantités rejetées. en optimisant notamment l'efficacité 
énergétique, 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entréfenues dé manière à 
réduire à Leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leuir fonction: 

Lès installatiôns de traitement d'effluents gazeik doivent être conçues, exploités et entretemues 
de manière ; 

2 faire fâce aux variations de débit, leinpérature êt composition des & 
= à réduire au mininuin leur durée de dysfonctionnement et d'indisponi    

Siune indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant” devra prendre les: dispositions nécessaires pour réduiré la pollution émise .en 
réduisant ou en arrêtant les installations concemées. 

Les éonsignes d'exploitation de l’ensemble des ‘installations: comportent explicifeinent les 
contrôles à efféctuer,-en marche normale et à la suite d'un atrêt pour travaux dé modification ou 
d'entretien, de façon à permette en toute circonstance le respect des dispositions du présent 
ärrêté. 

: Le brûlage à V’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits 

brêlés soût identifiés en qualité ct quantité. 

 



13.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions acçidenielles et 
pour qué les rejeté correspondants ne présentent pas de dangers pout In santé ét la sécurité “publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appäreillages contre une surbreësion inteme devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité, ‘ 

13.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'étéblissement ne. soit. pas à l’origine. de gé odorants, susceptibles d’incoramoder le voisinage, de huire à Ia santé ou à le sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en ‘toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans 'des bassins de stockage ou dé traitement ou dans des canauix à ciel 
ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs 
sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. : ” 

L'inspection des installations classées pout demander la réalisation d'une campagne d'évaluation. de l'impact olfactif de lristallation afin de perméttre une meilleure préventian des nüfsances. 
13.4 - Voies de cireulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour préveñir les envols de poussières et de matières diverses : ' 

-" «les voies de circulation et airés de stationnement dos- véhicules sont ainénapées (formes 
de pente, revêtement, etc.), et convenablemient néttoyées, 

+ les véhi£ulés sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévucs en cas de besoin, 

+ les surfices où cela est possible sont engazonnées: 
=. des écrans de végétation sont mien place Ié cas échéait. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises.en lieu'et place de.celles-ci. 

13.5 - Émissions diffuses et envols de poussières ‘ 

Les stockages de produits pulvérulenfs sont confinés (récipienis, silos, bâtiments fermiés) ct les installätions de ‘manipulation, transvasement, transport de produits. pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de, capatage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue. dé respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements. et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d'incendie et d'explosion (événts pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, …).
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ARTICLE 14- Conditions de rejet 

14.1 - Dispositions générales 

Les pots de rejet dans le rilieu naturel doivent être en riombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non piéva au présent chapitie.ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution 
des rejets atmosphériques est intérdité, 

Les ouvrages de réjet doivent permettre une bônne diffusion dati le milieu récepteur. 

: Les rejets à Patmosphère sont, dans toute la mesure dr possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre.une bonne diffusion des 
rejets, L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 
des effluents rejetés danscles conduits ou prises d'air avoisinant, La forme des conduits, 
nofainment dens leur péttie la-plus proche du débouché à l'atmosphère, est'conçue de façon à 
favoriser qu maximum l'ascension des gaz dans l’étmosphère. La partie terminale. de la 
cheminée peut comporter un convergent réalifé suivant les règles de‘l’art lorsque là vitesse 
d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des 
cônduité ne présentent:pas de point anguleux'et la variation de la section des conduité a 
voisinage du débouché est continue et lente, 

Les poussières, gaz polluents ou odeurs sont, dans la mesuré du possible, capiés à la source’et 
cänalisés, sans préjudice des règles relitives à l'hygièrie et à le sécurité des travailleurs. 

:Les conduits d'évacuation des effluents âtmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 
rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés. (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
matière à permeftre des mesures représentätives des émissions de polluents à l'atmosphère. En 
particulier les dispésitions des normes.NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

‘Ces poiñts’ doivent être ‘aménagés dé ianière à être aisément accessibleset permettre des 
interventions en toute sécurité: Toutes les dispositions déivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Lés iñoidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 
de les causes de ces incidents ét les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

14.2 - Valeurs limites des rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les. valeurs limites définis enannexe 2 du 

présent arrêté.



  

cle 

TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DÉS MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 15 - Prélèvements et consommations d’eau 

-.15.1 - Origine des approvisionnemients en-eau ! 

Les prélèvements d’eau dans le'milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre u incendie ou 
aux exercices de: secours, sont autorisées dans les duantités définies à l’annexe 3 ‘du présent 
atrèté. 4 

152 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

L'ouvrage de prélèvement dans le couts d'emi he gêne pas lé libre écoulement des su. : 
Sa mise en place est compatible avec les dispositions du schéme difécteur d'aménagement et de gestioh des cäux'et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. : 

183. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Réseau d'alimentation en eaû potable 

Un jou plusieurs réservoirs de coupure ou .bäes de disconnexion où tout autre équipement ptéséntant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseainx d'enux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réséaui. d'ailduction d'eau publique ou dans le 
milieu de prélèvement. 

ARTICLE 16 - Collecte des effluents liquides : 

16.1.- Dispositions générales 

Touë les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide nôn prévu au point 0 où non conférme à lents dispositions est interdit. 

À l'exception .des cäs accidentels.où la sécurité des personnes ou des installations serait 
comproinise, il'est interdit d'éfablir des liaisons directes: entre les’ réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et Je milieu récepteur. 

16.2 - Plan des réséaux 

Un schéma de tôus. les réseau et un plan des égouts sont établis par l'éxploitant, régulièremért ris à jour, notaminent après chaque modification notable, et datés, Ils sont temus À la disposition de l'inspéction des installations classées ainsi quie des services d'incendie et de éécours, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit'iotammént faire äpparaître : =. l'origine et la distribution de l'éau d'alimentation,
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— les dispositifs de protection: de l'älimentätion {bac de disconnckion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif. perinettant un isolement avec la distribution * 

alimentairé, …) 
= des séèteurs collectés et les réseaux associés 

‘1 + | lés ouvrages de totes sorts (vannes, compfeurs..) 
“les ouvrages d'épuration interne avec Îéurs points de contrôle a les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

16.3 - Entretien et surveillance ‘ 

Les réseaux. de collecte des’ effluents sont conçus-et aménagés de manière à être eurablés, 
étañches et résister dans le temps äux actions physiques et chiriqués des élluénts ou produits: 
susceptibles d'y fransiter. 

L'exploitant s'assure par des: contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et dé leur 
étañchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repétées conformérent aux règles én vigueur. 

Les canalisäfions de transpôrt, de substances. ét préparations .dangeréuées à l'intérieur de 
l'établissement sant aériennes. 

16.4 + Protection des réséaux inferies À l'établissement 

Les'effluents aqueux rejetés par les installations ne sont as susceptibles de dégrader les réséaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflainmables dans cés égouts, éventuéllement 
pär mélange âvec d'autres effluents. 

164.1 - Prôtection contre des risques spécifiqes 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluééspar des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre Le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effinent'iseu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

16:4.2 “Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés ét 
actiotinables eri toute circonstance localement et/ou à partir d'un pôste de commande. Leur 

entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

ARTICLE 17 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 
rejét au milieu É 

17,1 - Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants 

—. eaux résiduaires industrielles, 
+" eaux phiviales susceptibles d'être polluées, 
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+ | eaux exclusivement plüviales, 
+ _ eaux domestiques, 

17,2 - Collecte des effluents 

. Les effluents pollués ne contiennent pas de-substmces de nature à gêner Le bon fonctionnement des ouvragés de tiaîtement. 

La dilution des effuénts est interdite; En aucun cas elle ne doit constituec un moyen de respecter les Valeurs seuils de rejets fixées paï le présent anêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations En substances polluantes des rejets par sivaples dilufions autres que ‘celles résultant du rassembleriont des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la-bonne marche des installations de-fraîtément, 

Les rejets ditecté on indirects d'effluénts daris la (les) nappe(s) d'eaux souterraines on vers les milieux de.surface non visés par le présent artêté sont interdits. 
173 - Gestlon des ouÿrages : conception, dysfonctionnement 
Le conception et la performance des installations de traitement (ou dé pré-traitement) des Sfflüents squeux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent rurêté. Elles sont enfretenues, exploitées-ct swveillées de maniére-à iéduire au minimum les durées d'indisponibilité.ou à faire fâce at variations des caractéristiques des effluents, bruts (débit, température, composition.) y compris à- l’occasion du démairage ou. d'arrêt: des installations. 

   

Si-une indisponibilté on un dysfonctionnément des installations de {raitemet ést süscéptible de. Soiduire à un dépéssement des valeuis limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend lés dispositions nécessaires pour réduire la pollution: éiise en limitant ou en atrétant si besoin Les fabrications concemécs, 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canäux À ciel ouvert (conditions anaérobies notamment), 

17.4 -'Eufretien et conduite des installations dé traitement. 

Les principaux paramètrés permeltant de s'assurer de la bünne rharéhe des: installations de traitement des eaux polluées sont mesurés pétiodiquément et portés sur un registre 
Le conduite dés installations est'confiée à un personnel compétent dispésant d'une férmation Initiale et continue, 

Un régistre spécfal est tenu sut iéquel sont notés les incidènts de fonctionnement des dispositifs de collecte, de raïfement, de fecyclage ou de rejet des eaûx, les dispositions prises pour y remédier et Les résultats des mesures. et. contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 46 procédé. : 
7. - Localisation des poiuts de rejet 

Les réseaux de collecte des effments générés par l'établisseinent abôitissent aux points de rejet qui présentént les caractéristiques suivantes : ds
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Point de rejet inteme à l'établissement N°1 
  

‘ [Nature deseffluents 
Ekuboire du rejèt 

Station de traitement colleétive 

Eaux domestiques 
Réseau caux uséés de Ja commune de Cours le Ville 
Station d'épuration de la Communaté de Comriines du Pays 
d'Amplepuis Thizy. 

  

  

  

qu) 
Station de traitement collective 

Cnditions de raccordement Aucune 

Point de rejet intee à l'établissement | N° 2 ; 
[Nature des effluents Eaux industriolles 
Débit moyen joninalieï (tn?/j) 26 

Débit moyen-sur 2 hèures conséeutives. |, 

Station d'épuration:dé la Communauté de Cominunes du Pays 

  

  

d'Amplepuis Thizy 
Exutoire du rejet Loire 
Conditiôns de raceordemént Autorisation 

Point de rejet interne à l'établissement _:]N° 3. 
  

Nâture des éffluënts 

Exutoie du rejet 
Conditions de raccordement 

Eaux pluvialés des toitures et des surfaces imperméabilisées 
sans stationnement de véhicules 
Ruisseäilcanalisé sous l'ushio puis rivière Trambouze 
Aucune 
  

  

Point de rejet interne à l'établissement N°4 
  

[Nature des effivients 

Exutoire du tojet 
Traiteiñent du rejet 
Conditions de raccordement   Eaux pluviales des suifaces imperméabilisées avec 

stationnement de véhicules 

Réseau eaux pluviales de la commune de Cours la Ville 
Décanteur-déshuileur   Aucuné   

176: Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejét 

176.1 - Conécption 

Rejet dans une station collective 

  
Les dispositions du présent arrêté s’apbliquent sans préjudice de l'autorisation délivrés par la 
collectivité à laguelle appartient le réseau-public. et l'ouvrage de traitement. collectif, en 

. ‘application dé l'article L.1331-10 du’ code. de la santé. publique. Cetté autorisation est 
transmisé par l'exploitant au préfet. ‘ 

17.62 — Aménagement 

17.621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de-rejet d'eMluents liquides. est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de inesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
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Ces points sont. amériagés de manière À être aisémént accéssiblés el permettre des interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pout 
faciliter Îes interventions d'organismes extérieurs à ‘la demande de l'inspection des installations classées. 
Les ageris des services publics, otamiment ceux. chargés de le Police dés-caux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs dé prélèvement qui équipent les ouvrages de. rejet vers. lé milien récepteur. 

17.6.2.2 : Section de mesute 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de 14 conduiteà l'amont, qualité des phois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des: réesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse'n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils. où obstacles situés à l'aval et que l'effluenf soit suffisamment homogène. : 

© 176.3 - Équipeents 

Les systèmes peimettant le prélèveinent continu sont propartionnels au débii sur une durée de 24 heures, disposeñt d'énrégistrement et permettént la" conservation des échantillons à une température de 40. 

{7.7 - Gestion des éaux polluées et des éaux résiduaires internes à l'établissement 

Les-réseaux. de colleéte sont conçus pour évacuer sépérément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues ‘des ‘activités ou sortant des: ouvrages d'épuration inteme vers-les fraiteménts appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir, 

17.8 - Gestion des eaux phiviales 

Un dispositif décanteur déshuileur avec système autobloquant et alarme, de dimension adaptée eu débit à traiter, ést-installé sur le rejet des ezux-pluvisles de.voiries et de ioitures. de 
l'établissement avant le point de rejet. . L 

T5 - Eaux pluviales suscéptibles d’être polluéès 

Les eaux pluviales pollnées et colleétées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement dés déchets appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le inilieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté, 
Il est intedit d'établir des liaisons directes entre 18 réseaux de collecté des eau pluviales êt les réseaux de collecte des effluents pollués ou suséeptibles d'être poltués. 

17.10 - Valeurs limités d'émission des éaux résiduaires 

L'exploitant est teriu de respecter, avant rejet des éaux dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limitesen concentration et flux définis en annexe 3 durprésent arrêté. 
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TRES 

DECHETS 

ARTICLE:18 - Principes de gestion 

18.2 - Limitation de la produëtion de déchets 

L'exploitant prend toutes les: dispositions récésszires dns Jé conception, l'äménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne géstion des déchets de son entreprise et 
en fimiter la production. 

182 - Séparation déÿ déchets 

L'exploitanteffeètue à l'intérieur de son établissement là séparation des déchets (dangereux où 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques: 
Les déchets dangereux sônt définis par l’article R 541-8:du code de l'environnément 

Les'déchets d’émballage visés par lés artiles R 543-66àR 543-72 du sde de l'environnement 

sont valorisés par réémploi, recyclage ou toute autre‘action visant à Sbtenir 

des déchets valorisables où de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent êire éliminées éohformément aux articles R 543-3 à R 543-1$'et R 
543.40 du code dé l'environnément portent réglementation de La récupération des huiles usagées 
ét-ses textes d'application (arrêté miristériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 

| réservoirs étänches ef dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
iélañges avec de l'eau ou tout autre déchet non fuileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles'et äcemhulateurs usagés doivent être-éliminés conformément aux dispositions de 

l'article R543-131 du code de l’énvironnement relatif à la ‘mise’ sur le.inarché des piles et 

accumulateurs êt à leur élimination, 

Les pneumatiques. usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 

543:137 à R 543-151 du code de l'environnémenit : ils sont remis à des opérateurs agréés 

| (collecteurs ou exploitants d'installations d'éliminétion) ou aux professionnels qui utilisent ces 
déchets pour dés travaux publics, de rembläiemént, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Lës ‘äéchèis” d'équipements: électriques et électroniques’ sont enlevés et traités selon les 

dispositions des articles R.543-196 à R 543-201 d code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à deë opérateurs agréés (ramasséins dur exploitants 
d'installations d'élimination). 

183 - Cancèphion et exploitation des installations d'entréposage intérés des déchets 

Les déchets ét résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traftement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions-ne présentant pas de risques de pollution. 
(prévention d'un lessivage pa deé eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinäntés ët l’environnement,
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Eh particulier, les aires d'entreposage de: déchets suscéptibles de confenir des pioduits polluants sont réalisées sur des’aires étanches etamiénagées pour la récupération des éventuels Jiquidés épañdus et des édux météoriques souillées, 

18.4 - Déchets traités où éliminés à Pextérieur de l'établissement 

L'esploitant élimine 6 fait éliminer Lés déchets préduifs dâns des conditions proprés à garäntit les intécts visés & Paticle L'511-1 du code de l'environnement. Li s'assure que les inétaletions; ufilisées pour cette élimination soit régulièrement autoriséès à cet effet, 

185 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

+ À Pexception.des installations. spécifiquernent autorisées, toute élimination de ‘déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en'dépôt à titre définitif) est interdite. 

18.6- Transport 

Chaque Lot dé déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagaé du bordereau de suivi établi én application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au borderea de süivi dés déchets dangereux mentionné à l'article 541.45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transpôrt de déchets doivent respectér les dispositions des articles’ R 541-50 à R 541-64 èt R 541-79 du code de l'enviroinemnt relafif au transport par fout au négoce ef au courtage de déchets. La liste inisé à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, ést tenue à la disposition de l'inspection des inställations classées. 

L'importetion ou l'expoitation de déchets ne pet être réalisée qu'après âcaoid des autorités compétentes. en application du règlement (CE) n°.1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts dé déchets, ‘ 
18.7 -Déchets produits par l'établissement 

“Les principéii déchets générés par le foritionnement normal des installations sont lfnités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

Type de. | Codes des à Tonnège maximal |” déchets | déchèts Naturo des déchets anauel F “JOBoITI* déchets ds peintures et vemis contenant des soient F5 organiques du d'autres substances dangereuses 
080113 |Boues. provenant de peintures ou vemis contenant des 6 Dés solvants organiques ou autres substances dangereuses 

FREUX l1101088 [boues de phosphatation 3û 
120109% | émulsions ét solutions d'usinage sans Halogènes 
130$06* | hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbure             
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18.8-Emballages industriels | 

Les déchets d'embellagés industriels doivent êtie éliminés dans les conditions des.articles"R 543- 

66 à R.543-72 et R 543-74 du cade de l’environnement portant application des articles L'541-1 

et suivants du code de l'envirénnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération 

des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 

ménages. : 

TITRE 6 à 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 19 - Dispositions générales 

19.1 - Aménagenients 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 
À l'origine de “bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé éu la sécurité du Voisinage ou de cônstifuer une nuisance 
pour celle-ci. 

   

Les préseriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 fefatif à le limitation des bruits émis 
dans l’envifonnement: par les’ installations relevant du Jivre V— titré 1du Code de 
PEnviromnement, ainsi que les règles techhiques annexées. à la ciroulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécanñiqués émises dans l’envirgnnement par les installations classées 
sont applicablés. 

19.2 - Véhicules et engins 

Les vétiicules de transport, lesmatériels de-mänutention et les -engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles. de constituer une gêne pour 18 voisinage, sont 
conformes aux dispositions des'articles R 57121 à R 571-24 du cade de l'environnement. - 

193 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil dé cormunication par voie acoustique (sirènes, avértissèurs, haut- 

parleurs …) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention ou au signalement d'incidents graves ou-d’accidents. 

ARTICLE 20 - Niveaux acoustiques 

Valeuïs Lirites d’émergénce 
  

  

        
  

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible 

dans période allant pobr la période allant de 
les zones à émergence réglementée |: de 7h à 22h, saûf dimanches et 22h à 7h, ainsi queles : 

(incluant le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A).et inférieur où 
égal à 45 dB(A) 64B(A) 4 d3(a) 
Supérieur à 45 dB(A) F4) FE)
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ARTICLE 21 - Niveaux limites de bruît 

21.1 - Installations 

Les niveaux limites de bruît-ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement ies valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée: 

  

  

PERIODE DE JOUR 
Àllant de 7h À 22h; 

PERIODE DE NUIT 
Atnt de 22h à 7h, 

  

PERIODES Gauf dimanches etjours {ainsi que ditaanches et jours 
fériés) fériés) 

Niveau -. sono limite 7 ° Dis T0 4B(A) 60 dB(a       

Les émissions sonores .dues aux. activités des_installations ne düivent as ‘engendrer une. 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées. dans le tableau figurant à l’article 19 ci- 
déssus, dans les zones à émergénce réglementée. 

21:2- Vibrations 

En cas d'émissions de vibiations mécaniques gênäntes pour lé voisinage ainsi que poui la Sécurité. des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeuts des niveaux limites admissibles ansf que la mesure des niveaux vibrétoires émis seront déterminés suivant les spécifications dés 1ègles techniques amnexées à la.circulaire ministérielle du 33. juillet: 1986 relative aix vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 

‘PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 22 - Caractérisation des risques 

22.1 - Inventaire des substances ou x préparations. dangereusés présentes dans Pétablissenient ° 
L'invéntaire et l'état des stocks dès substances-ou piéparations dangerènées susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte 
des phrases de risques codifiées par la réglementatioh.en vigueur est constamment tenu À jour. 
Cet inventaire est tenu à là disposition permanente des services de secours. 

22.2 - onagé internes à l’éfablissement 

L'exploitant identifie les. zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations “toxiques ou d'explosion de par la présence de substances: ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères rocives ou explosiblés pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente, 

Ces zones sont. matérialisées par des moyens appropriés ‘et, tepôrtéés sur un: plan systématiquement tenu à jour. ° 
l.
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La néture exacte du risqué et les consignes à observer sonit indiquées à l'entrée dé ces zones êt en 
tant-que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces eansignes sont incluses dans les plaris 
de secours ils existent. 

ARTICLE 73 - Infrastructures et installations 

23.1- Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitänt fixe les iègles de cireulation ct dé stationnéméht, applicables à l'intérieur de 
l'étblissément, Lez règles sont portées à le connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et une information appropriée. 

Les voies de-circülation et d'accès sont notamment, délimitées, maintenues en coustant état de 
propreté ct dégagées de tout objet susceptible de génér le passage. Ces voies sont aménagées 
püur ge les éngins des services d'inceridie ei de secours puissent évoluer säné difficulté. 

L'établissement est entouré par une clôture.solide et “efficace sauf sur la face ouest pour laquelle 

la façade du bâtiment assure une protection d'accès. 

23,1,1- Gardiennage æ contrôle des accès 

Aucane personne ééngèré à l'établissement ne doit avoir Hfbré accès aux installations: 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires. au conôle des ‘accès, ainsi qu'à là 
connäisséncé permanénte des personnes présentes dans l'établissement. 

23.12 - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- “hauteur libre : 3,60 mètres 
=: résistance à la charge : 13 tonnès par essieu 

- 23.2 - Bâtiments.et locaux 

Les bâtimens t lot ont conpues de faÿon à soppoger fesement à La propager d'un 
incendie, 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation'sont aménagées et maintenues coristamment 

dégagées pour facilitér la ciroulation du personnel ainsi que l'interventioi des seçours en cas de 
sinistre. 

234 - Installations électriqiues - mise à Ia terre 

. Les‘installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées 'et entrétenues 

conformément aux normes en vigueur. 

Unie véification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une "fois par 

an par ün organisme compétent qui mentiorine très explicitement les défectuosités relevées dans 

son rapport. L'exploitant conserve-une trace écrite des éventuelles mesures, scoreclives prises, 
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L'installation électrique ef le matériel électrique utilisés-sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Toute installation ou apparcillage conditionnatt le sécinité doit pouvoir être maintenu én service où mis en position dé sécurité en vas de défaillance de l'alfinentation éléctrique normale. 

Zones suséeptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositiôns de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mérs 1940, portänt régleinentation des installations électriques dés établissements réglemientés au titré de la législation sur les installations cléssées et susceptibles de présenter des risques d'explosion,.sont äpplicables. à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'étéblisserhent. Le plan dés zones À risques d’explôsion est porté à a connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenänt etoùyéhieulant des-préduits inflammables ‘et'explosibles : suscébtibles d'engendrer dès charges éléctroslatiques sont mises à la. forte et reliées par des Ÿ liaisons équipotentielles, ‘ 

23.4 - Protection contre la foudré 

Les installtions sur lesquelles une agression -pér la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles, de porte grävemient atteinte, directement” ou indirectement à la. sécurité ‘des installations, à 1a sécurité des personnes on à la qualité de l'énvironnement, sont protégées contre I foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur, 

ARTICLE 24 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des dangérs Lo 

24,1 - Consignes d'exploitation destinéos à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créér des risques, en raison de lour nature -ou de leur prôximité avec des installations dangereuses, et la' conduite des installations, dont le dysfonctionnément aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et_ l'environnement (phases :de démarrage et d'aréêt, fonctionnement nomäl, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées, 

Cès consignes doivent notamment indiquer : 
-. l'interdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tont brûlage à l'air libre ; 
=. l'interdiction d'apporter du feu sous ie forme quelconque À proximité du dépôt.; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou« permis de feu » ; 
= “les procédures d’atrêt d'urgence ct de mise. en sécurité de l'installation (électricité, 

ventilation, ‘climatisation, chauffage, fermeture des portés coupe-feu, obturation. des 
écoulements d’égouts notaminent) : 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
“la procédure d'aleïte avec les numéros de téléphone du ‘responsable d'intervention de . 

l'établissement, des services d’incendie ef de secours. : 
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24.2 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 

. zones de, dangers présentänt des risques d'incendie ou-d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'in permis d'intervention spécifique. 

; : 

243 - Formation du personnél 

Outre l'aptitude au poëte occupé, les différents opérateurs ct intervenants sur le site, y compris le 
‘personnel intérimaire, reçoivent une formation. sur lés risqués inhétents dés installations, dux 
postes de‘travail, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 
moyens d'intérvention. 

Des mesures sonit prises pour vérifier Je niveau de corinaissance et assurér son mialntien, 

:Cette formation commpôite notamment : 

_toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérationé-de fabrication mises en œuvre, 

2 les explications nécesséires pour le bonne compréhensiün des consignes, 
- des exercices péricdiques de simulation d'application des consignes dè sécurité prévues 
par. le présent” arrêté, ‘ainsiqu'un entraînement réguliér au marlement des moyens 
d'intervention affectés À leui unité. Un compte-rendu écrit de ces exercices est établi et 

cünservé à la disposition de l'inspection dés installations classées durant un en. 

244 - Travaux d’entrôtien et de. maintenance 

Tous Jes travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 

des zones à risque inflemmæble, explosible et toxique. sont réalisés ;ur-la base d'un dossier 
préétabli. définissant notamment leur nature, lés risques présentés, les conditiôns de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les éispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

désignée, : ° ‘ 

© «Permis d'intervention » ou « pérmis de feu » 

Les fravaux conduisant à uhe augmentation des risques (emploi d’une flmme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent étre cflectués qu'après déliviance d'un «permis 
d'intervention » et éventuellément d'un «permis de feu» t'en respectant une: consigne 
particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement ie « permis de feu » et la coisigié particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommérient désignés. 
Loïsque les travaux sont effectués par uné entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement: le «permis de feu» et la consigne particulièéé doivent être: signés. par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

‘Après la fin des travaux et avant la reprise dé l’activité, une vérification des installations doit 
êire effectuée par l'exploitaht ou soi représentant ou le représentint de l’éventuelle entreprise 

extérieure. di
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ARTICLE 25 - Prévention des pollutions accidentelles 

28.1 --Organisation dé l'établissement 
Ù 

Une consigne éciite doit préciser” les vérifications À effeciuer, en particuliei pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de tétention, préalablement à toute. remise en . 

service après amêf d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

25,2: Etiquetage dés substances et préparations dangercuses 
nn 4 

Les ft, réservoirs ef autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supériéur à 800 litrés partent de manière très lisible 14 dénomination exscte de leur 
contenu, le numéro étle symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquétage 
des substances el préparations chimiques dangereuses. 

A proimité dès aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobilés, les 
symboles de danger ou les codes”cotrespondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

25,3 - Rétentions 

Tout stockage fixe on temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des saux ou des 
sols est associé à une capacité de fétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivéntes : 

+ 100 % de là câpacité du plus grand réservoir, 
27.50 % de la cnpacité des réservoirs asspciés. 

: 
Cetic disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
dé rétention est au moins égale à > . 
2 dns le cas de liquides inflammables, à l'exception des brifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 
= !: dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fs, 
2°. dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale. À Ja capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 

La capacité dé rétention est étanche aux produits. qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique ét chimique des fluides et peut tré contrôlée à tot moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturâtion qui est mainteriu fermé En permenence, 

Lés capacités de rétention ou lés réseaux dé collecte et de stockage des égouftures et effluents, 
accidentels mé comporterit aucun. moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'aésainissement ou le milieu naturel. 

La conception.de la capacité est telle que toute. fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence dé hauteuréntre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 
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Ces capacités dé rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
.niotanriment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Leë déchets et.iésidus produits. considérés comme dés subätancés où préparations dangercuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des éonditiôns ne présentant pas 
de risques de pollution (prévention d’un lessivage pâr les eaux météoriques, d’uré pollution des 
eaux supérficielles et souterräines, des envols et des. odeurs) pour les populations avoisinantes et 
Penviromnément. 

Les sfockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances où préparations dangereuses, Sont réalisés sur des cuvéties de rétention étanches ët 
aiménagées pour la récupération des cèux météoriques. 

25.4 - Réservoirs 

L'éténéhéité du (ou-des) réseivoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée À tout 
moment. k 

Les matériaux utilisés doivént être ‘adaptés aux produits ütilisés de manière, ei particulier, à 
évitér toute-réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent Étte installées à l'abri des chocs.ef donner toute garantie de résistance 

ax actions mécaniques, physiques, chimiques ou électralytiques. Ik'est en particulier interdit 
d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

25.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant deë produits incompatibles ne sont pas associés à ane 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi. que des autres produits, toxiques, corrosifs on 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous Îe niveau du.sol que dans des réservoirs 
installés en fosse magonnée ou assimilés, el pour es liquides inflammables dans le:respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille: à ce que les volumes potentiels de réténtion restent disponibles en 
permänence. À cet effet, l'évacuation des eaux: pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

25.6-- Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières preiières, produits iütermédiairés ‘et produits finis considérés comme’ des 
Substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum téchnique permettant leur fonctionnement normal. 
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25.7 Transports : chargements - déchärgements 

Les aires de chargement et de déchargement dé véhicules citernes sont étanches et réli£es à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées paur le 
stationnement ‘en sécurité des véhicules de transport de miatièrés dangereuses, en attente de. 
chargement où de déchargement. 

Lé transport des produits à l’intérieur ‘de l’établissernent est effectué avec.les précaütions 
nécesseirés pour éviter le rénversemient accidentel des emballages (arrirnage des Mts,..) . 

r. En partibulier, les transferts de produit dangercux à l’aide de réservoirs mobiles s’effechient 
suivant des parcours bien déterminés. ét font l’objet de consignes particulières, 

Le stockage et. la manipulation: de produits darigéreux ou polluants; solides on liquides (ou 
liquéfiés) sont efféètués sur des aires-étanches ét arnénagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Lés réservoirs sont équipés de manière À pouvoir vérifier leu niveau de remplissage À tout 
momént et empêcher ainsi leur débordement en. cours de reinplissage, 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une élite de niveau haut, 

25.8 - Élitsination des substances ou préparations dangerénies 

L'élimination. des substances ou préparations dângereuses récupérées en cas-d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

ARTICLE 26 - Moyens d’intervention en cas d'accident et organisation des secours 

26.1- Définition gériérale des moyens 

L'exploitant met ex œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étudé de dangers, 

26.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements.sont maintenus eh bon étât, repérés. êt fioement accessibles 

L'exploitant doi fée les condifions de maintenance et es conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constaiées. doivent être iriscrites sur 
un registre tent à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

26,3 — Réssources en cau et moussé 

L'exploitant dispose à minima : 
- de 3 appareils d'incendie (bouches, poteaux, ..) publics ou privés dont un implanté à 

200 mètres au plus près du risque,
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= d'extinéteurs en nombre et en qualité adarités aux risques, judicieuseniont répartis, dans 
l'étâblissement ét notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des 
postes de chärgément ét de déchargement des produits et déchets, 

- derésérves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, 
sans être inférieure À 100 litrés et des pelles, 

- d’un moyen permettant d'alerter Jes seïvices de secours; 
:- de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 

Dans le cas d'une ressource en eau incendié extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assurera de 

Sd disponibilité opérationnelle permanente. 

26,4 : Consighes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du éodo du travail; les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établiés, intégrées dans dés procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures ét instnictioné de travail, termes à jour et affichées dans les lieux féquentés par le 
Paréonnél 

Ces consignes indiquent notammiënt : . 
- l'intérdiction d'apporter du feu sous unie forme quelconqué dans les parties de 

l'installation qui, en reison des caractéristiques qualitatives et quañtitatives des matières 

mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sgnt susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des coriséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publiqué ou le maintien en: sécurité de l'installation, 
= Jes-procédures. d'ariêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

iéééairx de fluides), 
- : les mesurés à prendre en cas de fuite sur-un récipient où une canalisation contenant: des 

substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillésen cas d'épandage accidentel, 
-: les moyeïüs d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- cla procéduré d'alerte avec les nnméros.de téléphône du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
= ‘la procédüre permettant, en caë de lutte contre un incendie, d'isoler le’ site afin de 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

: TITRES 

“CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L’ETABLISSEMENT 

ARTICLE 27 - Installations de traitement dé surface 

27.1 - Généralités 

L'installation ést réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures 
techniques, disponibles économiquement. acceptables (MTD) telles que définies en annexé de 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2006; et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des 
milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de Ia ressouréé en ea. 
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27.2 Implantation — Aménigement 

272.1 - Dispositions constructions 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 
réglémentation en vigueur peréttant l'évacuation à l'ér libre des fimées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie, Ces dispositifs doivent être adaptés 
äux risques païticuliets de l'instaflation et être à.cominande automatique ët manuelle. Les 
éoinmandes d'ouverture manuelle sont placées à. proximité des accès. 

Le-äébouché à l'athoéphère dû système de ventilation-des locaux est placé anssi loin que 
péssible des immeubles habités: ou ocçupés par. des tiërs et des bouches: d'aspiration d'eir 
extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en coïmpte. la hauteur deg bâtiments environnants 
afint de favoriser la dispersion'des gaz rejetés et au minimiuii à un mètre au-dessus du faîtage, 

} 272.2 « Rétentions 

27.2.2,1 - Dispositions générales 

Les capacités de rétention sont-conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucuf cas altérer une euvé où une canalisation. Elles sont aussi conçues 
pour récueillir toute fuite éventuelle prôvenant de toute partie de l'équipement concemé et 
réalisées de sorte que les produit incompatibles ne puissént sy.rnêler (cyanuré et-acide, 
hypochlorite et acides, bisulfite êt acide, acide et base très concentrés... … 
Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résiätent à leur action physique 
et chimique, 11 en est de-ême’pour lés dispositifs d'obturation éventuels qui-doivent être 
munis fermés. 
Les capacités de rétention de plus.de 1000 Jitres sont inunies d'un déclencheur d'alarme en 
point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Lés capacités de rétention ont 
vocation à être vides de‘tout liquide ét ne sont pas munies de systèmes autématiques de 
relevägé des eaix. . 
L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à fout moment, 
Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux rêglés de l'art 
et ne .comprennent pas de circuits de réftoidissement ouverts, Les échangeur de chaleur de 
bains sont en matériaux capables dé résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de 
chauffage des. cuves: sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le 
manque de liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. : : 
Les résistances éventuelles (bains actifs ef stockages) sont protégées niécaniquement. 

272.22 - Stockages 

A tout stockage d'un liquide susceptible de créer iie-pollution des eaux ou des-sols est 
assôcié nie capacité de rétention conformé au point 25,3 du présent arrêté, 
Les réservoirs fixes sont rbünis de jeuges de niveau et pour les stackages-enterrés de fimiteurs 
de remplissage. Le.stackage des liquides inflammables, ainsi que des autres substañces ou 
Préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol 
nest autorisé ‘que dans des réservoirs. en fosse. magoñnée ou assimilés, L'étanchéité des 
réservoirs est contrôlable, - : 

$ \ 
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27.2.2:3- Cuves, chaînes de traitement et stockagés   

A oute chine de traitement est associée une capacité de rétention conforme au point 25,3 du 
présent arrêté. 
Cette disposition rie s'applique pas aux euves contenant des acides, des bases, ou des sels non 
toxiques à'une concentration inférieure à 1 gramme par-litre, ne pouvant se dévérser dans-la 
réléntion d'urie cuve dé traitement." 

2723; Caalisations 

Les canalisations de transport dé fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués où 
susceptibles de l'être sont étanches ct résistent à l'action physique et chimique des produits 
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent tre inspeëtées. Elles . 
sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés pérmettant 
de:s'assurer dé leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu À cet 
effet ei tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les différentes canalisations sont répérées conformément aux règles en vigueur. 
L'exploitant tient à jour un schéma de l'inställation faisant apparaître les sources. et la 
circulation des eaux et des liquides coricentrés de ‘toute origine. Ce schérme est tenu à.Ja 
disposition de l'inspection des instaïlations classées et des services d'incendie et de secours. 
Le repérage dés bouches dé dépotage des produtis chimiques permet de les différencier afin 
d'évitér les mélanges de produits Lors des livraisons. 
L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou 
préparations toxiques définis par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, 
la classification: l'emballage .et l'étiquetage des substances est réalisé dé manière à être 
protégé et à résister aux chocs accasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier, 

278 Dispositions générales d'exploftation 
1 

273. 

  

— Généralités 

L'exploitant dispose des documents lui permetiait de conhaîtré la nature et Jes risques des 
substances et préparations dangereuses présentes .dans l'établissement (substances, bains, 
bains usés, bains de rinçage, …) : leé fiches dé"donnéés de sécurité. prévues dans le code du 
travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

L'exploitant tient à ‘jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annéxé in plan général des stockagés, Cet état est tenu À Ia disposition de 
l'irispection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans l'installation des matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
riécéssités de l'exploitation. © 

27.3.2 - Réserves 

L'exploitant dispose de réserves.suffisantes de produits où matières consommables utilisés de 
meinière courante ou occésionnelle pour assurer là protection de l'euvironieinent, notamment 
iésines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neütralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pi.
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273.3 - Consignes. 

Les corisignes d'exploitation de l'énsemble des installations ‘décrivent explicitement les 
côntrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de-modification 
éù d'entretien, de façon. à-pérmettre. en toutes circonstances le.rospect-des dispositions du 
présent arrêté, 
Le bon état dé l'ensemble des installations (ouves.de traitement et leurs annexes, étockages, 
téteritions, canalisations, )'cst vérifié périodiquement par l'exploitant, notaniment avant et ‘ 
après toute Suspension d'activité de l'ristallätion supérieure à trois semaines et au moins une 
fois par:an. Un-préposé dûment formé contrôle les: paramètres du” fonctionnement des 
dispositifs de traitement des rejots. : ° 
Ces vérifications sont conéignées dans un document prévu à cet éffèt:-et-tenn à la disposition 
de l'inspection des installations classées. Le-préposé s'assuré notamment de la présence de 
réactifs nécessaires et du bon fonctionnement. du système de régulation, de contrôle «et 

d'élarme: : 
Dès consignes de sécutité sont établies'et disponibles en permänënce dans l'installation. Elles 
spécifient notamment : 
“la liste’ des vérifications à éfféptuer avant remise en marche de, l'installation après une 
sü$pension prolongée d'activité ; 

- les conditions dens lesquelles sont délivrées les-substances et préparations toxiques ct les 
précautions à prendre à leur réception, à leur éxpédition et à leur transport : 

“la natüré et la fréquence des contrôles de Ia qualité des éaüx détoxiquées dans l'installation ; 
“les opérafions nécessaires à l'entretien et à la miaïtenance, notamment les vérifications des 
syétèmes automatiques de détection ; 

: les modalités d'intérvention en cas de situations anormales et accidentelles, 

  

274 + Prévention de la poliution des eaux 

274,1 - Généralités 

Les rejets d'enix résiduaires doivent.se faire éxclusivement après un traitement approprié des 
effluents. 
Tout dévérsement d'eaux résiduaires À l'intérieur des périmètres rapprochés dés captagés d'eau 
potable estinterdit. : 
Les bainé usés, les rinçages morts; les eaux de lavagé des sols et d'ine manière généräle les 
eaux résiduaires polluées constituent : 
- soit des, déchets qui sont éliminés däns des justallations dûment autorisées À cet effet et 
doivent satisfaire aux dispositions définies au titre 5 du présent arrêté ; 

- $oit des effluents liquides visés aù titre 4 du présent arrêté et sont traités dans la station de 
traitement qui est conçue et exploitée à cet effet, 

  

27,422. Vannés d'arrêt d'urgence 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêtèr promptement 
gette alimentation. Ce dispositif doit être proché de l'installation, clairement reconnaissable et 
aisément accessible. en 
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:27.4:3 - Protection des réséaux d'égouts 

Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader ies 
réseaux d'égouis ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouis, 
événtuéllement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas:de 
substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de traitément. 
Les prodaits récupérés ên cas d'accidént ne peuvent être rjetés que dans des conditions 
confoïmes aux dispositions du présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

274.4 - Consommation maximale d'eau 

Les systènies de rinçage’ dôiveñt être- conçus et exploités de manière à obtenir une 
consommation d'éau spécifique, rapportée au mètre carré. de l surface traitée, dite & 
consommation spécifique », la plus faible possible. 
La consommation spécifique telle que définie à l'article 21 de l'arrêté ministériel du 30 juin 
2006 relatif aux installations de traitement de surfaces est au maximum de 5 ln? et par 
fonction de rinçage. . 
L'exploitant calcule une fois par añ.la consommetion spécifique de son installation, sur uné 
période représentative de son activité. 
Il tient & disposition de l'inspection des installations classées le résultat ef lé mode de caleul 
dercétte consomiation spécifique ninsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

275- Installations de traitement des effluents 

27.5. 

  

- Dispositions générales 

Les installations de trafeinent des effluents sont coriques de manière à tenir capte. des 
vätiations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter,.en particulier à 
l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations: 

27.5.2 -Station de traitement des eaux 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par Uâchées. Les” 
contrôles. des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soif à chaqué 
bâchés, selon 1e méthode de traitement adoptée. 

27.6 - Prévention de la pollution atmosphérique 

Capiations des vapeurs 

Les émissions atmosphériques (gez, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains 
doivent être, si nécessaire, captées au mieux et-épurées avant rejet à l'atmosphère ‘afin de 
reshecter les valeurs limités définies à l'aniexe 2 du présént arrêté. 
Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser Ja captetion des gaz ou 
vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les. systèmes séparätifs dé. câptation et de 
traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 
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27.7 Surveillance 

27/11: Surveillance des rejets dans l'enu 

Les mesüres ét analyses des rejéts dans l'eau sont effectuées par l'exploitant où un organisme 
extérieur avant rejét ei amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de 
Jinstallation. (eine pluviales, eaux’ vannes, autres, eaux du procédé, …) non. chargés de 
produits toxiqués. 
Eness de iraitement par bchée, in échantillon représentatif est analysé avant rejet, 
Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonôre signalant le 
rejet d'efffuents non conformes aux limites dé pH et-entraînent automatiquement l'arrêt 
immédiat dé ces rejets. 

  

27,12 Surveillance des rejofs dans l'air 
F “ L 

La surveillance des réjets dans l'air porte.sur : 
“le'bon foncticntiement des systèmes de captation, d'aspiration et.de traitement éventuel, 
L'exploitant Sassure notamment de l'efficacité de la captation ét de l'absence d'ariomilies 
dans le fonctionnement des ventilateurs :; . 

= les. valeiné “linüites d'émissions, Une. mesuré ‘des ‘concentrations, dans les effluénts 
atmoshériques de l'ensemble des polluants visés à l'annexé 2 du présent ariêté, est réaliséé 
au moins une fois par an selon les nôrmes en vigüeur au niveau de chaque exutoire sur un 
échantillon représentatif du rejet ét du fonctionnement des installations. 

ARTICLE 28 — Atelier de peinture 

28.1 : L'application de peinture par tout procédé, le séchage et la cuissoni ne pourront avoir lieu 
en dehors des heures.prévues et strictement réservées à ces usages, Ces zones sont incluses dans 
les Zones préseñtänt des ridques d'incendie définies au point 22.2 du présent arrêté: 
L'atelier n'est pas surmonté d'étäge. Les portés de l'atelier, au nombre de deux au moins, sont. 
muñies chacune d'un rappel autonorie de fermeture. Elles s'ouvrent dans lé sens de la sortie et ne 
comportent aucun dispositif de fermeture, 
Ces zones ne cammandent ni éscaliet, ni dégagement quelconque. Lés locaux âdjacents ont des 
issues de secours indépendantes, 
Le chauffage de l'atelier ne peut'se faire que par fluide (air, eau, vapeur, la température de la 
paroi extériente chauffante n'excédant pas 150.°C. Tout autre procédé de chauffage peut être 
“adiis s'il présente des garanties de sécurité équivalente, 

282 «La ventiltion miééanique de chaque installation est suffisante pour éviter que des vapeurs 
puissent se répändre dans l'atelier, Ces vapeurs sorit refoulées au dehors dans de conditions telles 
que les émissions ne. puissent pas incommoder le voisinage, notarament par le biuit ou les 
odeuis.. 
“Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration sont en matériaux incombustibles, 

283 - De fréquents nettoyages, tant du. sol que de l'intérieur ‘des hottés et ‘des conduits 
d'aspiration et d'évacuation des vapeurs sont pratiqués de manière à éviler toufe accumiulation de 
poussières ou de résidus secs susceptibles de s'etflammer. Ce neftoyagé est effectué de façon à 
éviter le produétion d'étincelles. L'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flamme est 
jaterdit. 

d.
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28:4 - Il est interdit d'utiliser à l'intérieur de l'ateliér; en dehors des zones prévues À cet effet, des 
liquides inflammables poùr un nettoyage quelconque (mains, outils, etc). 

28.4 - Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottés et conduits, objets à 
Deindre, “supports et. appareils d'application, ‘etc) sont ‘reliées ehtre ellés-par une liaison 
éduipotentielie et mises à la terte. ‘ 

28:6.- En dehors de pétiodes: d'utilisation, le bac de peinture .au trempé. est: mainteni 
hermétiquement fermé ainsi que Les récipients de collecte des égoutuies de peintuio. 

28,7 - Les matériaix constituant le poste de peinture au trempé. &t l'étuve de cuisson ‘sont 
incombusfibles. 

28.8 - Étuve de cuisson 

28.8.1 - La forme de l'étuve et les conduits de circulation d'air sont conçus dé façon à Éviter 

Les concentrations de vapeur de solvants, 
Les paroïs-intérieures de l'étave ainsi que celles des conduits d'extraction et de recyclage de 
l'air doivent être aussi lisses que possible de manière à éviter les encrassements, Elles doivent 
pouvoir être nettoyées facilement, Là température des faces ëxtemnes de ces parois ne doit pas 

* dépasser 70 °C. 

28.82 - Les débits d'air extrait et recyclé sont réglés de telle façon que la teneur en solvant en 
loùt point. de l'étuve el des conduits ne dépasse pas le quart de la limite inférieure 
d'inflammabilité di solvant de la peiriture de cuisson: 
La prise d'air neuf se fait en dehbrs des zones présentant des risques d'incendis, La circulation 
d'air induite par.ce prélèvement ne doit pas affecter des zones suscéptibles de contenir des 
vapeurs de liquides inflammables: 
Là température: de l'air soufflé à l'intérieur de létuve nie doit pas dépasser 150 °C. 

28.83 - Les pales des ventiläteurs risquant, à la suite d'un déréglage, de fiofter contre les 
phiois métalliques qui-les entourent, doivent être constituées d'une matière né dorinant pas 
lieu. à étincelles.: Ces pales ne doivent pas être fabriquées dans ne matière susceptible 
d'actumuler des charges électrostatiques. 

  

28.8.4 - La véntilation est mainteiuie en fin de phase de cuisson pendant uri temps tel que 
‘trace de vapeurs inflammables soit éliminée et que la température à l'intérieur de l'étuve. 

soit inférieure à 70° C: 

  

28.8.5.- En cas:dé coupure de l'alimentation électrique, Le registre et les volets d'air doivent se 
metre däns une position telle que l'évacuation: naturelle des gaz chauds se fasse par le circuit 
de rejet à l'atinosphère, ‘ 
Pendant la phase de cuisson, sont contrôlés au minimum et de façon continue: 

la température de l'air soufflé dans l'étuve, 
. la bonne marche de l'extraction de l'air. 

28.8.6 - Tout dépassement des points de consigne et tout arrêt d'un ventilateur doit donner 
lieu au déclenchémerit d'urie alarme sonore et à la coupure de l'alimentation éléctrique dé la 

‘batterie de chauffé.
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28.8.7. Une conéigne affichéé en permañence à proximité du tableau de commande de l'étuve 
interdit Ia mise en route.de la phase de préchauffage si l'étuve contient des pièces peintes ou 
tout autre objet susceptible d'émettre des Väpeus inflammables, 

28.8.8. Durah la phase de préchauffage l'ouverture de la por, alle est possible, dot 
mettre l'étuvé en'phasé da cuisson. à 

28.8.9. Le courant doit: pouvoir être coupé sui l'ensérnble de l'installation par in coupe-cireuit 
mullipolaire placé dans un endroit signalé et facilement accessible, notamment en cas 
d'incendie de l'installation. 

288.10, Préalablement à le mise en route du chauffage, tous.les ventilsieurs doivent 
fonctionner pendant: un temps tel'que l'air.de l'enceinte soit renouvelée quatre fois au 
minimum, Après ün arrêt accidentel, il ne.peut être procédé à un redémarrage sans qué la 
cause de l'accident ait été détectée et qu'il y ait été remédié. 
L'artêt'de la ventilation, le dépaësement. du point de consigne du contrôle de débit. sur 
l'extraction, doit entraîner l'arrêt du convoyeur ou‘de l'introduction des pièées à sécher où à 
cuire. : 

ARTICLÉ 29.— Travail mécanique des métaux © 

29.1 - L'installation &st construite, équipée et éxploitée de:fägon que son fonctionnement ne peut 
êtré à l'origine de brüits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la 
sauté ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Tous travaux bruyants suscéptibles de gêner-le voisinage pendant, là müit (machinerie, 
manutention, voiturage, etc) sont-inierdits entre 20 heures et 7 heutes, 

29.2 - L'atelier sera convenablemient clôturé sut l'extérieur pour évitér la-propagation de bruits 
génants, même accidentéls (achinerie, manuiention, chutes de pièces en cours de trävail, etc). 
Il sera, de préférence ventilé unigniement par la paitie supérieure, par des baies aménagées de 

“façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 
Les portes ct fenêtres de l'atelier sont maittenues feuiées pendant l'exécution dés -travaux 
bruyants. 

29.3. - Les poussières provenant du meulage.on du polissage sont captées et traitées dé façon 
efficace de manière à ne pas gêner le voisinage par leur dispersion. 

2944 - Sans préjudice ‘dés dispositions du code du. travail,. les locaux . doivent être 
éonvénableinent ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 50 — Installations de compression 

30.1 - Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appails à pression de gaz 

302 : Des filtres maintenus en-bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 
poussières dans Le compresseur,
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30.3 - Le compresseur sera-pourvu d'un dispositif arrêtant automatiquement l'appareil si la 
piession devient trop faible à $on alimentâtion on si là pression de sortie dépasse la valeur fixée, 
Un autre dispositif de fonctionneiént automatique empêchera ma misé en marche du 
compresseur ou aséurera son arrêt en cas d'élimentation insuffisante, 

304 + L'arêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'afelier de compression. 

30.5 - Dis dispositifs efficaces seront prises pour assurer l'évacuation. des produits de purge ct 
pour éviter ue la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les 
autres appateils ou pour les canalisations, 

ARTICLE 31 — Dépôt de gaz combustible liquéfié 

31:1 : L'installation sera exploitée dé mañièré à éviter d'engendrer des dangers où inconvénients 

visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. ° 

3122 - Lés réservoirs contenant le gaz. combustible liquéfié doivént être coñfommies. aux 
prescriptions de Ia réglementation des appareils à pression de gaz. 

313 - Toutes dispositions sont prises pour qu'il'ne puisse y avoir, en cas d'accident, tel qué 
rupture de récipient, déversemeit direct de matières dangerèuses ou insalubres vers lei égouts ou 
Le milieu naturel. : 

314 - Le dépôt doit être d'accès facile ét ne commander ni escalier, ni dégagement. Il ne doit pas 

êtré situé sous un local Habifé ou oceupé par des tiers, ou sur la toiture d'un Local habité. 

ARTICLE 32 — Installations de combustion 

32.1 -Ymplanfation -aménägement . 

32.11 - Règles d'implantation 

! Les appäteils de combustion Sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 
d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 
l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de tonte activité mettant en 

œuvie des matières combustibles où inflamimables.. Limplantation des appareils doit 
satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale bar rapport aux parois extérieures du Jocal qui les abrite ou, à défaut, les apparils 
éux mêmes) : : 

- 10 mètres des limites de propriété et dés établissements recevant äù public de 
meet 4m catégories. des immeubles dé grande Hauteur, des immeubles habités. ou 
occupés par des tiers et des voies à grande.cireulation, 

: = 10 mètres ‘des. inställations mettant en œuvre des matières combustibles ou 
inflammables y corhpris. les .stockages ‘aériens de combustibles liquides ou gazeux 
destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation: 

DE
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Lés appareils ‘de cornbustion destinés à la production d'énergie (tels qué.les chiandières, les 
tubines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf 
nécessité d'exploifation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage 
et répondant aux règles d'iniplantation ci-dessus. 
Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles 
à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, :.). 
Lorsque les apparéils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre 
moyen équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries, 

31.12.-Tnferdiction d'activités au-dessus des installations 

Lés iñstälfations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou 
"A usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne.doivent pas être implantées 
en sous-sol de ces bâtiments. 

3113 - Comportement au feu des bâtiments 

Les loënx ‘abritant l'stallation divent présenter Les- caractéristiques de résction et de 
résistancé au feu minimales suivantes : . 

!.- matériaux dé classe A2s 1 do (incombuëtibles), 
+ stsbilité au feu de degré uné heure, 
= couverture inconibustible. 

Les locaux doivent être équipés en paitié Haute de dispositifs permettent l'évacuation des 
famiées et gez de combustion dégagés en cas d'incendie {par exemple lantemeaux en toiture, 
ouvrants eù façade où tout autre moÿen équivalént). 
Les commandes d'ouverturé. mañélle sont placées à riroximité"des accès. Le système. de 
désonfumagé doit’ être adapté aux risques particuliers de l'installation. Lés locaux 6ù sont 
utilisés des combustibles susceptibles de provaquér une explosion sont conçus de manière à 
limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (événts, parois de faible résistance, 

  

32.14 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, Les locaux doivent être convénablement 
“ ventilés pour rotamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive, 
La ventilation doit assurer en permanence, ÿ-compris en cas d'arrêt de: l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, 
compatible avec le bôn fonctionnement des appareils de combustion, ay moyen d'ouvertures 
en paties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen 
équivalent. : 

3L1S — Issues 

Les installations doivent être’aménagées pour permiettre une évacuation rapide du personnel 
dans deux directions opposées. L'emplacement des issues-doit offrir au personnel. des moyens 
de retraite en nombre suffisant, Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être 
manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 
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32.1.6 - Alimentation enr combustible . , 

Les résèaux d'alimentation en combustible déivent être conçus. et réalisés de: manière à 
réduire les risques en. cas de fuite hotammént dans des’ espaces confiriés, Les canalisations 
sont en taht que, de besoin protégécs. contre les: agicssions extérieures (corrôsion, choc, 
température excessive...) et repérées par les couleurs nôrmalisées. . ” 
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en. combustible 
dés appaisils de combustion. Ce dispositif, claitement repéré ét indiqué dans def consignes 
d'exploitation, doit être placg : 

- dans un endroit accéssible rapidement et en toutes circonstances, 

à l'extérigi et en aval du poste de livraison et/ou du stockage dû combustible. 
Il est parfaitement signalé, maintenu en bon: état de fonctionnement, et: comporte une 
indication du sons de la manœüvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée, 
Dans les installations.alimentées en combustibles gazeuk, le coupure de l'alimeritation de gaz. 
Sera aséurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en’ série sur la conduite. 
d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacurie à des capteurs de détection de 
gaz (2) êt un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automafiqne (détection, transmission 
du sigral, fermeture de l'alimentation de gäz) ést testée périodiquement, La position ouvèrte 
ou femnée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation, 
Toût appareil de réchauffage d'un combustible liguidé doit compértèr un dispositif limitour de 
la température, indépendant de sa régulation, protégeint côntre toute surchauffe anormale du 

corbustible. : 3 
À l'extérieur de lachaufferie sont installés : 

-une'vanñe sr la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant ‘d'ariêter 
l'écoulemient du combustible ; 

- un, coupe-cireuit arrétant le fonctionnement. de la pompe. d'alimentation en 

combustible ; : 
* un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brôleurs ou 
un aufre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

La paréouiré des- canalisations à l'intérieur des locaux “où se trouvent les hppaïeils de 
combustion est aussi réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure tapide doi équiper chaqie appacell de combustion ur us 
près de celui-ci, 
La éonsignation d'un tronçon de canalisation, notamment en'cas dé travaux, s'effectuera selon 
run” cahier des charges’ précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, :non 
menœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments." 

(1) Vamñe aulomalque : cefie vanne assure la fervietüre 4e l'élimehtation en combustible 
gazeux lorsqu'une fuite de. gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit 
d'allmeñtation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum:'compte-teniu des ormes en 
vigueur relatives à ce matériel, 
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux 

capteurs. Don 
G} Pressostat : ce dispositif permet de détecter uné chute de pression dans la tuyauterie, Son 

seuil doit être aussi éfevé que possible, comipte-tenu des contraintes d'exploitation. 
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32.1.7.- Contrôle de la combustion 

Les'appäreils de combustion sont équipés de-dispositifs permettant d'urie part; de coñtrier 
Jéur bn fonstionnement et d'autre part, en cas de défaut, de: méttre én sécurité l'appareil 
concerné et aù besoin l'installation: 
Les appareils de combustion sous chaudières ‘utilisant un combustible liquide on gazeux 
comportént un dispésitif de contrôle de’la flamme. Le défaut de: son fonctionnement doit 
enttaîner la mise en sécurité des appareils ét l'arrêt de l'alimentation en combustible, 

32.1.8- Détection de gaz - détection d'incendie 

‘Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, üne alärmic en 
‘cas de dépassement des séuils de danger, doit être mis.en place dans les installations utilisant 
uh combustible gazeux, éxploitées sans surveillance permanente où bien implantées er sous- 
sol. Ce dispositif doit couper l'arivée du combustible ët interrompre l'alimentation électrique, 
à l'éxception de l'alimentation def matériels et’des équipements destinés à fonctionner ên . 
atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de sccours, sans 
que cette manœuvre puisse provoduer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 
Un dispositif dé détection d'incendie doit équiper les installations imiplantécs en sous-sol: 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repéré sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les 
résultafs de, ces contrôles sont:consignés pat écrit. Des étalohnages sont régulièrement 

effectués, . 
Toute détection de gaz, au-delà. de 60 % de la.LIE, conduit À.la-mise en sécurité de toute 
installation. susceptiblé d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipérients dont le fonctionnement pourrait être maittenu. 
Cetié mise’en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation, 

32.2 - Exploitation entrètien 

32.21 - Survelllanée de l'exploitation 

Liexploitation, doit. se faire Sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne 
nomimément désignée. pat l'exploitant et-ayait une connaissance de la conduite de 
l'installation ‘et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
'installkôn. : 

32.22 - Entrefien et travaux 

L'exploitant doit veiller au. bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, dé 
Signalisation et dé sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit: 
Touté tnyaiterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service.” 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner 
‘d'in dégagement de-gez ne peut-être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie 
concernée, À l'issue de tels travaux, une. vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit 
garantir une parfäite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documients 
prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.
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32.23 - Conduite des justaliations 

L'xploitetion sans surveillance humaine: perinänente ést adinise ‘pour, les appareils do 
combustion. Le mode d'exploitation assure nnë survéillañce permanente de. l'installation 
permeltant au persorinel, soit d'agir à-distance sui les ‘paramètres dé fonctionnement des 
appareils et. de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'inforiner de 

ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 
L'exploitant, consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des angmalies 
de. fonctionnement ainsi ‘que cëlles .relativés aux-interventions du personnel et. aux 
Vérifications périodiques du bon fonctiorinement de l'installation et des dispositifs agsiant sa 
mise en sécurité. Cés procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à 
effectuer pendant et en dehors de la période dé fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverouillage ‘intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 
réanmiément ne beut se fire qu'après élimination des-défauts pat du personnel d'exploitation 
au besoin après intervention sur le site. 

32.2.4 - Livret de chaufferie 

Lés résulfats des ‘contrôles et des opérations d'entretien des installations devombustion 
comportant des chaudières sônt pottés sur le livret de chaufferie, 

TITRE 5 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS ÉFFETS 

ARTICLE 33 - Programme d'anfo surveillance | 

33:1 - Principe et objectifs du programme.d’auto survéillance : 
; . : 

Afin de maftriser les émissions de ss installations et de suivre leurs effets-sur lenviromiement, 
1’exploïtant définit et rnet en œuvre sous sa résponsabilité un prograinme de surveillance de ses 
émissions et-de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 

L'exploitant adapte et âctalise la nature ef là fréquénce de cette surveillance pour tenir éompte 
des évolutions de ‘ses insfallafions, de leurs performances par rapport aux “obligations 
réglementaires, et de leurs effèts sur l’environnement L'exploitant décrit daris un document tenu 
à là disposition de l'inspection des installations:classées les modalités de mesures ef de mise en 
œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection 
des installations classées. 

Les ärticles suivants définissent le contenu minithum de ce programime én time de hature de - 
mesure, dé paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillarice des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de ‘transmission. des données d'auto 
surveillance, 
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332 - Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité. afin de s'aisurer du bon 
fonctionnement des: dispôsitifs de. mesure et. des. matériels d'analyse ginsi que de:lr 
représentativité des. valéurs mesurées. (absence de dérive), l'exploitant füit procéder à dès 
mesures comparatives, selon des procédures nürmälisées lorsqu'elles existent, par in ofgañisme 
extériéui différent de l'entité qui réalise habituellement Les opérations. de mesure du programme 
d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité-ou-agréé par le ministère chargé de l'inspection 
des installations classées pout les paramètres considérés. : 

  

Ces mesures sont réalisées sivis préjudice des mesures de contrôle réalisées pai l'iaspoction des 
installations classéés.eri applicaflon des dispositions des-articles L.514-5 et L.514:8 du code de 
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés’ la demandé de linspection-des 
installätions classées peuvent, avec l'accord de cette, dernière, .se substituer aux miesures 

comparatives. : 

ARTICLE 34 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 

34.1- Auto surveillince des émissions atmosphériques. 

Les modälités de l'autosurveillance des émissions atmosphériques sont définies à l'annee 2. du 
présent arrêté. . 

342 - Auto surveillance des eaux résiduaires 

Les modalités de l'autosurveillänce des eaux résiduaires sont définies à l'annexe 3 du présent 

arrêté, 

© -34.3- Auto surveillance des déchets 

‘Analyse et trahémission des résultats d'aüto surveillance des déchiets 

L'exploitnt:tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition de sés 
déchets, 
Cé régistre contient les informiations suivantes : 
- La désignation des déchets et leuï éüde indiqué à l'arinexe. Il du décret du 18 avril 2002; 
= La date d'enlèvément ; : 
= Le.tonnage des déchets ; 

- Le numéro du où des bordéréaux de suivi de déchets émis ; 
- La désignétion du-ou des modes de traitement ët, le vas échéant, la désigriation de la ou des 
. opératianis de transformation préalable et leur(s) cade(s) selon les annexes II-A Et II-B de la 
directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 ; 

+.Le noi, l'âdresse et, le cas échéant, le nüméro SIRET de l'installation destinataire finale ; 
“Le cas échéant, le nor, l'adrésse et le miméro SIRET des installätions dané lesquelles les 

© déchéts ont été préalablement entreposés, reconditionnés, iransfonés ou traités ; 
- Le nom et l'adresse du ou'des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi qué leur 
numéro de récépissé conforiénient au décret du 30 juillet 1998 susvisé ;
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-. Le date d'idniission des décliets dans l'installation destinataire finale et, 1e cas échéant, dans 
les installations. dans lesquelles-les déctiets ont été préalablement enticposés, reconditionnés, 
transfonmés ou traités ainsi que la date du traitement des déchcts dans l'installation destinataire 
inalé; ® à 

+ Le ces échéant, le nom, l'adresse ct Ie numiéro SIREN du négociant ainsi que son nüméré de 
récépissé éonfomément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

Ce fegisire est conservé perdait cinq ans.par l'exploitant. Les justificatifs évoqués doivent ef 
être conservés cinq ans. l ‘ 

34,4 -Autosurveillance dès niveaux sonores 

Mésites périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme. ouune 
peisonne qualifiée dont le choix scra communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées, Ce contrôle sera cfiectué par référencé. à l'arrêté ministériel en vigueur relatif à la 
limitation des bruits émis dans.l'environnement par les installations classées pour la protection 
de l'environnement, indépendammint des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations 
classées pourrait demander: : 

  

ARTICLE 35 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

35.1 :Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats dès mesures qu'il réalise éri application de l'article 31 notamment 
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant 
les ‘actions correctives appropriées ‘lorsque des résultats font présager des risques: ou 
inconvénients pour l'environnément ou d'écait pat fapport au respect dés valeurs réglementaires 
relatives Aux émissions de ses installations où de-leurs effets sur l’environnement. 

Ex partièulier, lorsque la surveillance environiementale sûr les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérivé par reppoit à l'état initial de l'énvironnement, soit réalisé en application de 
Particle R:512-8 II 1° du code de Pénvironnementt, soit feconstitué-aux fins d'interprétation des 
résultats de surveillance, l'exploitarit met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, Le cas échéant, un plan de gèstion visant à rétablir Ja 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

35.2 Transmission des résultats de l’auto surveillinée des déchets 

Les justificatifs évoqués au point 34.3 du présent arrêté doivent être coriservés chig ans. 

35.3 - Analyse ét transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Lés résultats des mesures réalisées en application du point 34.4 sont transmis au préfet dans Le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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ARTICLE 33 - Bilans périodiques 

Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Gonforriément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié; exploitant établit annuellement 
une déclaration ‘annuelle .des émissions, polluantes (eau, déchots, .) portant 'sur l'année 
prétédente. Cette déclaration des données de l'annéé n cst effectuée avant le 1° avril de l'année 
nv] si cetie déclaration est transmise par voie électronique et avant le 15 mnârs dé l'année n#1 sf 
cette déclaration est faite par écrit. 

TITRE 10 

DE ETUDES COMPLEMENTAIRES 

ARTICLE $7- Etude de dangers ï É 

L'exploitant réaliser ‘sous 3 mois une étude de dangers, baëée sur le Hsque incendie, qui 
ustifiera que l'établissement présente un niveau de risque aussi bas qhé possible compte temu de 
l'état des connaissances et des pratiques .et"de la vulnérabilité dé l'environnément et des 
personnes (alentours). : 

Des mesures compénsatoires seront proposées pour assurer Ia défense du bétinent ta sécurité 
du persoinel des services d'incendie et de secours en cas d'intervention, 

L'étade de dangers sers transmise à l'inspection des installations classées etan Servicé d'incendie 
et de Secours 

TITRE:11 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 38: Publicité de l'arrêté 

1. Une‘copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de COURS-LA-VILLE, à la.sous- 
préfecture -&e-Villefranche-sur-Saône et à la direction départementale de la protection des 
populations (Service protection de l'environnement - pôle ‘installations classées et 
environnemient - préfecture du Rhône) ét pourra y être consultés, 

2. Uh extrait dir présént arrêté sera'afficlié en marié pendant une durée minimum d’un mois ; 
proëès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire, Le 
même extrait sera publié sur le site interet de a préfecture pendant unè durée identique. 

3, Cet extrait d'arrêté. sera également affiché en. permanence de façon: visible dans 
l'établissement par les soins de exploitant. 

4. Un avis sèra inséré pâr les soins du préfel et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locank ou fégionaux diffusés dans tout Le département. 

. du



  

ce 

ARTICLE 39 - Délais: et voies de recours (articles L514-6 et R514-3-1 du code de 

L'environnement) : . . 

La présente décision est soumise À‘ün contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

+ par J’exploitant, daris un, délai de deux mois à compter de la:date à laquelle la décision lui a 
été notifiée, 

=:par les tiers, personnes physiques .ou. morales, les communès intéressées ou leurs 
groupeinents, en: raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211:1 et L'S11-1, dans un délai d’un 
an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

‘ARTICLE 4Q - Exécution 

La secrétaire généräle de la préféchire, le dous-préfèt de Villefranche-sur:Saôné;-le directeur 
départeméntal de la protection des populations et le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement de Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ec qui le conceme, de 
Pexécutiondu présent arrêté, dont une copié sera adressée : 

+ ai maire dé COURS-LA-VILLE, chargé de l'affichage prescit à l'article 38 précité, 
s à l'exploitant. 

23 sun 20# Lyon, le 
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Tiaitemént de surfaces par voie ou ou 
chimique, procédés utilisant des liquides (sans mise en 
œuvre de‘cadmium ct sans vibro-ahrasion) : 
2. : le volume des cuves dé traitement étant 
Supérieur à 1500 litres 

13006 litres 2565-22 

  

Travail mécanique des métaux et alliages : 
= “la puissance installée de l'ensernble des. 
machines-concôurant au fonctionnement de 
l'installation étant süpérieure à 500.kKW 

640 KW 2560-1 

  

Applicaiton, cuissôn ef séchage de pointures sur 
support quéfcorique, lorsque les produits mis en œuvre 
sont à base de liquides et lorsque l'épplication est faite 
par procédé «au trempé» : 
— Je quantité rnaximale de produits susceptible 
d'étre présente dans l'installation est supérieure à 1000 

litres 

39960 litres 2940-La 

  Installations de combustion consomment du gaz 
naturel : 

=." la puissencé thermique de l'installation cêt 
Supérieure à 2. MW mais inférieure à 20 MW 

4,94 MW. 2910-A2 DC 

  Sioskage en réservons manufacturés de gaz 
inflammables liquéfiés :     “7165 kg   1412   NC   
  

0: CI = Claseément + À =antorsation, BC = déélraion grec contrôlé péñatique, D déclartion, NC= noû cléssée 

VU POUR £TRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU. 9 9 JUIN 20 

 



  

  

  

  

   
  

      
  

  

    

ANNEXE 2 - 

5 AIR 

1- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

Valeurs Huifes 
be caleulées sur gué see, 

reaon Paramètres À Concentiation én mg/Nme à Eh Périvdicité 
de . 5 % d'O2 sur un échantillon des 

voisin'd'une demii-henre mesures 
Ace toi üs 84 annuel. exprimé en 
HE exprimé en F z 33€ annuel 

Tiaitemient de-surface | Alcalins exprimé = OR 15 168 anmuel 

None en 200 3360 annuel 

- Bas de désolvatation so 
Trempage (pointl} 75 312 
Égoutiage (point 2) cov 75 339 annuol 

Sortie trèmpage (point 3) 75 335 
Sortie trempage {point 4} © 75 344 

Tue de pe CGT. 50 106 annuel 

Entréc'eabine de séchage CO. 5 | 233 anniel 
Sortie cabine de séchage 50 278 

Poussières 5 
* lnstlletions de | SOL expriméen 35 
combustion au gaz 502 3ans 

ture NOx exprimé en 150 . 
r NO:         
  

Le flux annuel des émissions diffuses des installatiôns 
>: Sas de désolvatation, 
>. Tunnel dé préséchage 
>." Four de polyinérisation 
ne düit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée de l'usine. 

Lés C.O.V: sont exprimés en Carbone fotal. 
I sera mis en place un plan de gestion:de solvants; mentionriant” notarhinent les entrées et les sorties 
de solvants de l'établissement. L'exploitant transmet annueliement à l'inspection des installations 
classées le plan de gestion des solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur 
consommation, 

Les valeurs nas d'émissions eltives mi C.OV. ne sont pas applvables dans Le cas de Ia mie en 
place d'un schéma de maîtrise des émissions C.O.V. 
Celui-ci devra être présenté à l'inspection des installations classées. 

Un telschéme garantit que le fluk total d'émissions de C.O.V. de l'établifsement ne dépasée pas le 
flux qui serait atteint par uné application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées et 
diffuses définies ci-dessus, : 

s 7 Ed 

 



  

‘2 - CONTRÔLES DES REJETS : 

2.1 Au moins une fois par an, les mesures sont effectiéès par in organisme agréé ou choisi en 
atéord avec l'inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur l'ensemble dès 

‘ rejets et paramètres. 

2.2.-"Les résultats de ces contrôles sont transmis à l’inspectéur des installations classées dés 
réception du rapport: 

72.3 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de comimontaires 
©". sur les dépassements constatés et leurs causes 

= !: sur les actions correètricés prises ou envisagées 
+ ‘sur les conditions de fonctionnement de l'installation {niveau de production, taux de 

charge, ..) : 

Vi FOUR ÊTRE ANNEKÉ 4 LARRÈTÉ 
PRÉFECTORAL OÙ 2 3.JUiN 201 
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ANNEXE 3 
EAU 

1. POINTS ET CONDITIONS DE PRELEVEMENT : ° ; 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrént pas liés à Ja lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont limités aux. quantités suivantes : 
  

Ongine de la ressource Prélèvement maximal journalier en m34 
  

Han de surface (Affluent de la Frambouze) 
Ruisseau sans nom a situé au su de l'établissement 3         

  

Totalisateurs de débit 
Le dispositif de mesure totalisatéur est relevé journellement si le débit prélèvé est susceptible dé 
dépassé 100 m°, hebdomadairement si ce débit est inférieur, Ces résultats sont portés sur un, 
registre éventuellement infortiatisé. : 

2 - YALÈURS LIMITES.FT SURVEILLANCE DES REJETS 

  

  

  

: Concentration riodici Débit 
Réee [Milieu ne rrinètres en mgfl Flux Périodiité 

% récepteur [MT : [Mi sui échantillon |* en gi mesures moyen 24h 
DCO 150 3900 | 2mos 
MEST .30 780 Zimois 
HCT 5 130 2mois 

Phosphores 35 ; 84 | ZAmois 
global (en P) 3 7 2mois 

Axote global . ‘ 
an) a1 26 2imois 

ï Chrome VI 2 — 2mois 
an (oaton Chrome TL a2 52 Zimois Késiduaires [d'épuration | 6 5x | LS k ; ul 26 mÿ | 15 Cadminm 2 2 2imois ustrelle | de.Ja ni ï ï COPAT Nickel 2 5 2imois 

Cuivre 3 7 Zimois 
Ze 5 136 
Fer s 130 2mois 

Aluminium 05 1 Dimois 
Plomb 2. 2 ‘#2 
Étoin 15 390 2hwois 

Métaux totaux                     
MI : débit maximal journalier en m°/h 
MI : débit moyen sur 2 bouies consécutives on m7 

La température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 6,5 et 9 
La modification de couleur du milién récepteur mesurée en un point représentatif de la one de 
mélange ne doit pas dépassèr 100 mg Pt: 
Dans Le cas d’une autosurveillance permanente (an moins vie mesure représentative par jour), sauf 
disposition contraire, 10% de la série dès résultats des ricsures peuvent dépesset les valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base 
mensuelle, : : cd



  
    

Dans le cas de prélèvéments instantariés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur 

limite prescrite. 
Serônt mesurés dans des conditions représentatives dur rejet global et enregistrés ën continu les 
paramètres suivants : : 2 “ 

- pt 
“ témpérature 

«= débit 

Les ‘bandes horodatéS seront-consérvées pendant 5 ans. à la disposition. de l'igspection des 
ipstallätions classées, 

Tous les 15 jéurs, sur un échantillon représentatif des caractéristiques de l'eflluent rejeté durant les 
24 heures précédentes, l'exploitant mesurera ou dosera : 
<-DCO (sur efflüent non décanté) 
©.MES 
—'Azote global 
+ Phoëphore totlisateur 
+ Hydrocarbure totaux 

les métaux (Cr VI, Gr, Cu, Ni, Zn, ÀI, Bb) 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées sora adressé mensuellement à l'inspection 
des installations élassées suivant les formes ct délais qu'ellé définira. 1 indiquera les pH journaliers 
maximun ét minimum: : - 

3: CONTRÔLES DES RÉJETS 

31 -" Ai-moins une fois par timestre, les mesures sont.efféctuées par un organisme chôisi en 
accord avec l'inspection des établissements classée, Ce contréle portera sur l'ensemble des rejets et 
parainèties du tableau ci-dessus. 

32 + Les tésultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 

=. dés réception du rapport poir les contrôles visés au point 3.1 ef-dessus : 
= pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle et une 

Forme définie ei accord avec l'inspection des installations classées. 

3.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée 
de commentaires : 

= sur les dépassements coristatés et leurs causes 

< | sur les actions correctrices prises ou envisagées 
=": sir les conditions de fonctionnement dé l'installation (niveau de production, taux de 

charge, …) 
VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 23 Jun 

    




